
  

PREFECTURE DU LOIRET REPUBLIQUE FRANCAISE 

AR ARRETE 

Sn 
autorisant la Société STOCK 

INTER à exploiter un entrepôt de 
DIRECTION DES COLLECTIVITES Produits combustibles à ORMES, 

LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT rue des Sablons 
se 

    
Régularisation et extension 

ORMES 3 et 4 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DU CADRE DE VIe 

    

es 

  

1997 ORLEANS, LE 9 

AFFAIRE SUIVIE PAR MME BLOCK/NP : M 

TELEPHONE 02-38-81-41-29 a 

REFERENCE 1C/aP 

LE PREFET DE LA REGION CENTRE 

PREFET DU LOIRET 

COMMANDEUR DE LA LEGION D l'HONNEUR 

VOD La loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au 
régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur 
pollution, 

VU la loi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 
l'environnement, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU Le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

  

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour 
l'application de la loi du 19 juillet 1976, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application 
de la loi du 12 juillet 1983, 

VU l'arrêté préfectoral du 18 août 1992 autorisant la Société 
STOCK INTER à exploiter un entrepôt, rue des Sablons 
ZAC d'ORMES, 

     
R. A. 

#3 

   
      

  
VU la lettre de nron Changement de classification du 17 s 

1593 concernant l'extension des entrepôts par la cons UC 
\v d'un troisième bâtiment destiné au stockage de pr 

matériels non combustibles en quantité infér 
500 tonnes, 

     S 
   
     

  

CR,    
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VO 

le Réglement Sanitaire Départemental, 

la demande présentée le 23 février 1996 par la SARL STOCK 
INTER concernant d'une part la régularisation de l'entrepôt 
précédemment exploité à ORMES par la Société TGF et d'autre 
part l'extension de l'entrepôt implanté également à ORMES et 
ayant fait l'objet de l'arrêté préfectoral du 18 août 1992, 

l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

l'arrêté préfectoral du 29 mars 1996 prescrivant l'ouverture 
d'une (enquête publique dans les communes d'ORMES, INGRE, £&ARAN 
et GIDY du 22 avril 1996 au 23 mai 1996 inclus, 

les arrêtés préfectoraux des 24 Septembre 1996 et 20 décembre 
1996 portant prolongation de délais d'examen de dossier 
jusqu'au 26 mars 1997, 

les publications de l'avis d'enquête, 

les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le 
commissaire enquêteur, 

l'avis émis le 9 juillet 1996 par le Conseil Municipal 
d'ORMES, 

l'avis émis le 25 Septembre 1996 par le Sous-Préfet chargé de 
l'Administration de l'Arrondissement d'ORLEANS, 

les avis exprimés par les services administratifs consultés, 

les rapports de l'Inspecteur des Installations Classées, 
Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, en date des 6 mars 1996 et 11 septembre 1996, 

la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil 
Départemental d'Hygiène et des propositions de l'Inspecteur, 

l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 9 otobre 
1996, 

la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur 
Sa demande, 

les observations formulées Le 14 novembre 1996 par 
l'industriel, 

l'avis du 13 janvier 1997 de’ l'TInspecteur sur ces 
observations,  



CONSIDERANT que 

les conseils municipaux d'INGRE, 
d'avis, bien qu'ayant été réglementairement consultés 
29 mars 1996, 

- toutes les Formalités prévues par la réglementation ont 
remplies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret 

ARRETE 

Article ler : se 

1.1. Le Directeur de la société STOCK INTER dont le siège social 
est situé, zone industrielle Les Carreaux - 79410 SAINT GELAIS 
est autorisé à exploiter un entrepôt de produits combustibles sur 
le parc d'activités d'ORMES-SARAN, rue des sablons. 

L'ensemble des activités sont reprises sous les rubriques a suivantes de la nomenclature sur les installations classées pour 
la protection de l'environnement 

1510-1 : Entrepôts couverts destinés au stockage de matières, 
produits ou substances combustibles en quantité supérieure à 500 
tonnes dans des bâtiments d'un volume supérieur à 50 000 m 
(61 870 m° pour ORMES 3 et 128 730 m pour ORMES 4) - A 

2925 : Atelier de charge d'accumulateurs. La puissance maximale 
du courant continu utilisable étant supérieure à 10 kW -— D 

1.2. Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent 
également aux installations exploitées dans l'établissement par 
le pétitionnaire, et qui, bien que ne relevant pas de la 
nomenclature des installations classées, sont de nature à 
modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les 
installations classées. 

Article 2 : Conditions générales de l'autorisation 

2.1. L'établissement, objet de la présente autorisation, a pour 
activité principale : e 

- le stockage de marchandises telles que : 

. matériel électroménager : TV, hifi, 

. matériel informatique 

. matériel de bricolage : Sanitaire, revêtements de sol, 
petit outillage 

- produits parapharmaceutiques 

vidéo 

- la quantité d'entreposage est la suivante 

- ORMES 3 : 8 000 palettes soit 11 000 m° 
ORMES 4 : 12 000 palettes soit 16 000 m° 

SARAN et GIDY n'ont pas émis 

Le 

été 

# 

 



  

PS Contraires aux dispositions du présent arrété, ainsi qu'aux dispositions techniques de la Circulaire et instruction du 4 février 1987 relative aux 

région Centre, Préfet du Loiret accompagnés des éléments d'appréciation nécessaires. 

2.3. Déclaration en Cas d'incident ou d'accident   

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'Inspecteur des Installations Classées. (Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

sus visée. 

Article 3 : Prévention de la pollution des eaux 

3.1 Principes généraux 

Sont interdits, déversements, écoulements, rejets, directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique, ainsi qu'à 1a conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon lations d'épuration, de dégager en égout 

deux valeurs suivantes : 

— 100 p 100 de 1a Capac ité du plus grand réservoir : - 50 p 100 de la Capaci s té globale des récipients associés. 

/ 

   



Il sera mis en place un ai SCGnnecteur à zone de pression réduite Contrôlable sur l'arrivée du réseau d'eau potable. 

3.3. Eaux diverses 

Les eaux usées (eaux vannes, eaux ménagères...) Seront traitées Conformément aux prescriptions sanitaires en Vigueur et seront évacuées conformément aux Conditions du règlement d'assainissement de la zone. 

Les eaux pluviales de ruissellement issues des Stationnement devront tr 
suffisamment dimensionné 

Parcs de ansiter par un Séparateur-débourbeur et entretenu régulièrement. 

Service gestionnaire du réseau et de la station d la commune d'ORMES. 

Les eaux d'extinction Susceptibles d'être prioritairement Confinées sur le Site, par tout moyen automatique tels que des vannes de barrage asservies à la détection incendie Où dispositifs équivalents. 

polluées seront 

Cependant, le rejet éventuel de € doit faire l'objet d'une Convention avec la commune d'ORMES établissant précisément les responsabilités et définissant en toutes circonstances les Opérations à réaliser, 

ES eaux issues d'un incendie 

3.4 Analyses et mesures 

À la demande de lL'Ins 
pourra être procédé à de 
au milieu naturel. 

pecteur des Installations Classées, il S prélèvements d'échantillons avant rejet 

Les dépenses 
l'exploitant. 

Article 4 : Prévention de la ollution de l'air 
ATLIClIe 4 —__ . —< <2 pollution de l'air 
4.1. Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou COrrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la production agricole, à la conservation des Constructions et au Caractère des sites est interdite. 

qui en résulteront Seront mises à la Charge de 

see 1  



4.2. Tout brûlage à l'air libre est interdit. 
Article 5 : Prévention du bruit 

5.1 Principes généraux 

L'installation doit être Construite, équipée, et façon que son fonctionnement ne puisse être à bruits ou de vibrations mécaniques su 

exploitée de 
l'origine de 

Sceptibles de COmpromettre 
Sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985, relatif aux bruits aériens émis Par les installations relevant de la loi sur les installations classées pour la Protection de l'environnement lui SOnt applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent être Conformes à la réglementation en vigueur. 
5.2. Règles d'exploitation 

L'usage de tous appareils de Communications par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est Exceptionnel et : réservé à. la prévention ou au Signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

                    

    
        

           

        

      

  

    

admissibles. 

= 

Emplacement Type de zone Niveau maximum limite 
admissible en DBA 

Zone à pré- Jour Périodes Nuit Limite de dominance Th à 20h | intermédi- 22h à 6h propriété d'activités aires 6h à Commerciales 7h, 20h à et indus- 22h. Diman- trielles 65 ches et ;. 55 
fériés 
6h à 22h 

a       

   



27. 

Les bruits émis PAT l'installation ne doivent PàasS être à l'origine, pour les niveaux supérieurs à 35 AB(A), d'une émergence supérieure à : 

— 5 dB (A) pour la période allant de 6 H 30 à 21 h 30, sauf dimanches et jours fériés : # 

3 dB (A) pour la période allant de 21h 30 à 6h 30, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence étant définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt et mesurée selon les dispositions de l'instruction technique. 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré À, L 

durée représentative 
celle-ci. 

5.4. Mesures 

  

L'inspection des Installation 
Contrôles de la situation ac 
Organisme ou une personne qua 
SON approbation. Les frais s0 

S Classées peut demander que des 
ousStique soient effectués par un 
lifiés dont le choix sera soumis à 
nt supportés par l'exploitant. 

L'inspecteur des Installations Classées l'exploitant de procéder à une 
l'émission sonore en limite de 
classée. 

peut demander à 
Surveillance périodique de 
propriété de l'installation 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de lL'Inspecteur des Installations Classées. 

Article 6 : Risques d'incendie et d'explosion 

6.1. Principes généraux 

Toutes dispositions seront prises pOur éviter les risques d'incendie et d'explosion. 

aedificandi. 

6.2. Sauf le cas échéant dans les locaux administratifs ou Sociaux séparés des zones de stockage, lil est interdit 

—- de fumer 

 



d'apporter des feux nus - de manipuler des liquides inflammables si Les récipients ne Sont pas hermétiquement clos. 

Dans le cas de travaux par points Suivantes seront Prises : 
chauds, les mesures 

— aspiration des Poussières dans la zone de travail : 4 — délivrance d'un Permis de feu pour une durée fixation de Consignes particulières ; — Contrôle de la zone d'opération deux heures au moins après la cessation des travaux. 

précisée avec 

6.3. Consiqnes d'incendie 

Des consignes précisent la conduite à tenir en cas d'incendie. 
Elles sont rédigées de que le personnel désigné soit apte à prendre les dispositions nécessaires. Un plan d'intervention en cas de feu où de sinistre important sera établi. : _ 

manière à ce 

6.4. Défense intérieure =ELESse intèêrieure 

Les moyens de lutte c Ontre l'incendie seront conformes à ceux prévus dans la demand e d'autorisation. 

des robinets 
fonction de ses 
sont disposés 
Simultanément 

devra être assurée par des extincteurs et d'incendie armés répartis ‘dans l'entrepôt én 

Le dispositif d: extinction automatique, 
être installé sur 

S'il existe, pourra 
un seul niveau mais devra. au préalable avoir reçu l'aval de l'Assemblée Plénière des Sociétés d'Assurance Dommages (APSAD). 

Les conditions d'alerte et 
devront être 

Interne. 

d'intervention en cas de sinistre 
Clairement définies par le Plan d'Opération 

6.5. Défense extérieure Se extérieure 

S : 

FATQEUT 2... 
4,00 « auteur Libre ...,....1 Tee 
3,50 m virage rayon intérieur 0 

11,00 m résistance : Stationnement de véhicules de 13 T en charge (essieu arrière 1 9 T essieu avant 4 T pente marimale 
esse iii ere ue eee 10 %  



Dans le cas où l'alimentation se révélait insuffisante, il créé une réserve d'eau artificielle d'un volume égal à autant de fois 150 m qu'il manque 60 m/h au réseau. 

6.6. Confiquration Structurelle du bâtiment 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou de classe MO au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 (JO - NC du ler décembre 1983) exception faite, le Cas échéant, des couches d'isolation et des joints d' étanchéité. 

Toutefois, la partie de l'entrepôt Supérieure à la hauteur utile Currence au moins de 4 & de la surface ÈS judicieusement répartis permettant, en Cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par ‘ exemple matériaux légers fusibles sous l'eff à l'air libre directe) 

Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à Commande automatique et manuelle dont la: Surface est calculée en fonction d'une part de la nature des produits, matières ou Substances entreposés, d'autre part des dimensions de l'entrepôt ; elle n'est jamais inférieure à 1 & de la surface totale de la toiture. 

La diffusion latérale des 98Z Chauds sera contrariée par la mise : en place d'écrans de cant onnement permettant le désenfumage. 
6.7. Pollution des eaux d'extinction 

Les zones où sont entreposés des liquides dangereux, ou 
n des eaux doivent être conçues de sorte qu'il ne puisse Y avoir, en cas d'écoulement accidentel tel que rupture de récipients, déversement direct de matières dangereuses vers le milieu naturel. 

Notamment le sol doit être étanche, façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout écoulement (eaux de lavage, produits d'extinction d'un incendie...) puissent être confinés efficacement à l'intérieur du bâtiment de Stockage et sur le site ; un éventuel rejet de ces eaux à l'extérieur du Site se fera selon les modalités préalables prévues à l'article 3.3. 

incombustible et équipé de  
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6.8 Produits incompatibles 

Les produits présentant des risques d'interactions dangereuses. et les produits incompatibles avec l'eau sont stockés dans des cellules spéciales qui leur sont réservées. La conception et l'exploitation de ces cellules devront tenir Compte de ces risques supplémentaires. 

En particulier, le stockage de produits explosibles, tels que les aérosols, et le Stockagé de produits halogénés est prohibé. Toute modification de Caractéristiques des marchandises stockées tendant à modifier les inconvénients Où dangers actuels devra être portée au préalable à la Connaissance de l'Inspecteur des Installations Classées 

6.9. Issues 

Des issues pour les personnes sont 
pour que tout point de l'ent 
40 m de l'une d'elles, 
formant cul de sac. 

prévues en nombre suffisant: 
repôt ne soit pas distant de plus de 

et 25 m dans les parties de l'entrepôt 

Les portes servant d'issues vers l' 
ferme-portes et s'ouvrent Par une manoeuvre simple dans le sens de la sortie, sans altérer le gabarit des. circulations sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles. 

extérieur sont munies de 

Toutes les portes, intérieures et extérieures sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leur accès convenablement balisés. 

6.10 Installations électriques 

Les installations électriques sont conformes aux normes vigueur. en 

L'équipement électrique doit être Conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (3.0. NC du 30 avril 1980). 

À titre d'exemple, une zone dans la 
liquides inflammables 
étanche constitue au mi 
3.2. dudit arrété. 

quelle sont entreposés des 
de première catégorie sous emballage 
nimum une zone visée par le paragraphe 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'exploitation du dépôt est interdite.  
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Tous les appareils COmpOrtant des masses métalliques sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. La mise à la terre est effectuée Suivant les règles de l'art. 

La valeur des résistances de terr 
vigueur. 

À proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien Signalé permettant de Couper l'alimentation électrique de l'installation, Sauf des moyens de secours (pompes: des réseaux d'extinction automatique, désenfumage...). 

Les transformateurs de Courant électrique sont situés dans des locaux spéciaux isolés de l'entrepôt Par UN mur coupe-feu de degré une heure et largement ventilés vers l'extérieur de l'entrepôt. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne Sont pas situés en des points SuSceptibles d'être heurtés en Cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes Circonstances éloignés des produits entreposés Pour éviter leur échauffement. 

Tout dispositif de ventilation mécanique est CONÇU en vue d'éviter une PTOpagation horizontale du feu. 

6.11 Chauffage de l'entrepôt 

Le chauffage de l'entrepôt ne 
chaude, vapeur produite par un 
Système présentant un degré d 

peut être réalisé que par eau 
générateur thermique où tout autre 

e Sécurité équivalent. 

Détection automatique d'incendie. 

La détection automatique d' 
Cellules contenant des produ 

6.12 

incendie est Obligatoire dans les 
its dangereux. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits, objets où matériels entreposés. 

Les alarmes sont centrali sées pour l'exploitation immédiate des informations, lorsque l'a mpleur du risque le justifie.  
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6.13 Configuration des Stockages 

Le Stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc... soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, Palettes, etc...) forment des blocs limités de la façon suivante : 

— Surface maximale des blocs au sol 
nature des marchandises entreposées 
— espaces entre blocs et 
Structure : O0, 80 m : # 
7 éSpaces entre deux blocs : 1 m - 
- Chaque ensemble de 4 blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 m : g 
7 UN espace minimal de 0,90 m est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le sommet des blocs, cette distance est à adapter en cas d'installation d'extinction automatique d'incendie. 

: 250 à 1 000 m° suivant la 

parois et entre blocs et éléments de la 

Toutes substances ou pré parations dangereuses sont Soumises aux prescriptions réglement aires d'étiquetage et d'emballage. 

Article 7 : Entretien et contrôles 

7.1 Entretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des aCCcumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc... sont regroupés hors des allées de circulation. 

7.2 Matériels et engins de manutention 

L'entretien et la ré Paration des engins mobiles sont effectués dans un local spécia e 

an Si la fréquence des Ccontrô 
réglementation. 

7.3. Matériels de lutte contre l'incendie LUC" EE. sr _iIncendi. 

permanent de fonctionnement. ï1s au MOÎNS une fois par an.  
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Article 8 : Déchets 

8.1.Principes généraux 

Les déchets résultant de l'exploitation de l'établissement doivent être éliminés dans des conditions qui ne mettent pas en danger la santé de l'homme, qui n'exercent pas d'influences néfastes sur le Sol, la flore, la faune qui ne provoquent pas de pollution de l'air ou des eaux, de bruit, d'odeurs qui respectent les sites et Paysages et plus généralement qui ne portent pas atteinte à l'environnement. 

8.2 Contrôle de la production et de l'élimination des déchets 

L'exploitant doit tenir à 
indiquera les différents typ 
indiquera 1a date, 

jour un registre sur lequel il 
es de déchets qu'il expédie. Il Y la destination et la quantité expédiée. 

8.3 Traitement et élimination des déchets 

L'exploitant reste TeésSponsable des déchets produits par l'établissement jusqu'à leur élimination finale. 

Les déchets seront diri gés vers un centre de destruction, de régénération où une déc harge régulièrement autorisée. 

Les déchets de papiers, bois, cartons et d'une façon générale tout déchet valorisable seront remis prioritairement à la filière de récupération en vue de leur réutilisation, ils ne seront pas adnis en centre d'enfouissement technique. 

Article 9 : P.O.Ir - Exercice incendie 

Un plan d'opération interne d'intervention contre l'incendie est établi par le responsable de l'établissement, en liaison avec les Services publics d'incendie et Secours, dans un délai maximum d'un an à compter de 1a notification du présent arrété. 

Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de lutte Contre l'incendie et est soumis à des exercices périodiques. 

Dans le trimestre qui suit l'ouverture de l'entrepôt, un exercice de défense contre l'incendie est Organisé en liaison avec les services départementaux d'incendie et de SeCOuTS. Il est renouvelé régulièrement. 

Article 10 : Atelier de Charge d'accumulateurs 

L'atelier de Charge sera situé et i nstallé conformément au plan joint à la déclaration. 

Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réalisation, faire 1! objet d'une déciaration au Préfet. 

/  



- 14. 

L'atelier sera CONStruit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non surmonté d'étage. Il ne commandera aucun dégagement. 

La porte d'accès s'ouvrira en dehors et sera normalement fermée. 
L'atelier sera Convenablement clos sur le voisinage, de manière à éviter la diffusion de bruits génants. 

L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. Il ne POurra donc être installé dans un Sous-sol. 

La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné Où incommodé par les émanations. 

L'atelier ne devra AVOÎiT aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières combustibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques. 

Convenable pour l'écoulement 
Stagnation. 

Les murs seront recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol. 

que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure Chauffante n'excédant pas 150° €. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier ; si ce 1ocal est contigu à l'atelier, il en sera séparé par une cloison pleine, incombustible et coupe -feu de degré 2 heures, sans baie de communication. 

Tout autre procédé de chauf£a ge pourra étre admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 
L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence SOUS enveloppe protectrice en VETTE OÙ par tout procédé présentant des garanties équivalentes. 

IL est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil Conducteur et des lampes dites “baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout COUurt-circuit.  
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L'installation électrique sera entretenue en bon état périodiquement contrôlée Par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

: elle sera 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (J.0. NC du 30 avril 1980). 

Les commutateurs, les Coupe-cirouits, 
à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que “appareillage étanche EUX az, appareillages à contacts baignant dans l'huile, etc...Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par l'Inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le Courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

les fusibles seront placés 

IL est interdit de pénétrer dans 1' 
fumer. Cette interdiction sera 
apparents dans le local «at 
l'indication qu'il's'agit d'un 

atelier avec une flamme ou d'y. 
affichée en caractères très 

Sur les portes d'entrée, avec 
e interdiction préfectorale. 

L'établissement sera Pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés : ;: Seaux de sable, extincteurs spéciaux pour feux d'origine électrique (à l'exclusion d'extincteurs à mousse). 

Article 11 : Hyqiène et sécurité des travailleurs 

L'exploitant devra se Conformer strictement aux dispositions édictées par le livre II (tire III) (partie législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérét de l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

Article 12 : Permis de construire 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 
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Article 13 : Sanctions administratives 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées 
dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par 
la suite, le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret pourra: 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à 
l'exécution des mesures prescrites # 

soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un 
Comptable public une somme répondant du montant des travaux à 
réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à 
mesure de l'exécution des travaux, 

soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental d'Hygiène le fonctionnement de l'installation. 

Ces Sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

Article 14 : Annulation 

La présente autorisation cessera d'avoir Son effet dans le cas 
où il s'écoulerait à compter du jour de sa notification, un délai 
de trois ans avant que l'établissement ait été mis en activité 
Ou Si son exploitation était interrompue pendant deux années 
consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 15 : Transfert des installations, changement 
d'exploitant 

EN cas de cession de l'établissement, 
représentant devra faire connaître au Préf 
Préfet du Loiret, dans le mois 
la date de cette cession, 
exploitant. 

le successeur ou son 
et de la région Centre, 

qui suivra la prise de possession, 
les noms, prénoms et domicile du nouvel 

S'il s'agit d'une société, indiquer sa raison sociale ou sa 
dénomination, son Siège social, ainsi que la qualité du 
signataire de la déclaration. Le titre d'autorisation sera remis 
au nouvel exploitant. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation d'une déclaration au Préfet de 
la région Centre, Préfet du Loiret, et, le cas échéant d'une 
nouvelle autorisation.  
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Article 16 : Cessation d'activite -£SSaltion d'activité 

En Cas de cessation de l'établissement, l'exploitant devra en faire la déclaration au Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret dans le mois qui suit. 

L'exploitant devra en outre remettre le site ou l'installation ans un étal tel qu'i il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 

Article 17 : Droits des tiers 
Article 17 LTOILS Ges tiers 

La dite autorisation 
tiers, tous moyens et voies de droit étant ex à ces derniers pour les dommages qui pourrait leur Causer l'établissement dont il s'agit. 

Article 18 : Sinistre 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'un incendie, d'une explosion ou de tout résultant de l'exploitation, le Préfet de la Préfet du Loiret pourra décida 
Subordonnée, selon le Cas à u 

d'usage par suite 
autre accident 
région Centre, er que la remise en Service sera ne nouvelle autorisation. 

Brticle 19 : Délai et voie de recours 
Article 19 Eat et voie de recours 

"DELAI ET VOIE DE RECOURS (article 14 de la loi n° juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours mäandeur ou l'exploitant. Ce délai Commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée". 

76 663 äu 19 

Article 20 : Le maire d'ORMES est Chargé de 
SATticie 20 = t _eRûES est chargé de 

Ces documents pourront étre Communiqués sur place à toute personne concernée par l'exploitation. 

- afficher à la mairie pendant une durée minimum d'un mois un extrait du présent arrêté. 

de la région Centre, Préfet du Loiret Direction de l'Administration Générale e t de la Réglementation 2ème Bureau. 

/  



Article 21 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 22 - Publicité 

    

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, et aux frais de 
l'exploitant, 

Article 23 - Exécution 

    

Le Secrétaire Général de Ja Préfecture du Loiret, le Maire d'ORMES, l'inspecteur des Installations Classées, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le Concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT À ORLEANS, LE 9 ? JAN, 1997 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

  

Xavier DOUBLET 

 


